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Compte rendu réunion de chantier 

du  22 Février 2005

Objet : 

Réalisation de deux logements communaux - planning des travaux

Etaient présents :

Mrs 
LIOT 


Maire d' AUSSAC-VADALLE

GRZESKIEWIEZ.
Adjoint AUSSAC-VADALLE ( suivi des travaux )

YMONNET

APAVE ( organisme de sécurité )

BERNARD Patrick
Lot peinture

VINCENT 

Lot menuiseries intérieures et extérieures

DENYS
Lot gros œuvre- charpente- couverture  zinguerie 

( DENYS bâtiment )

FRANCOIS

Cloisons doublage ( entreprise PLAT-CAR-PEINT )

MICHAUD

Assainissement ( entreprise MICHAUD-TP/EPARCO )

Absent

Mr STASIAK

Plomberie chauffage ( Sarl STASIAK )

La réunion avait pour but de définir le planning de réalisation des travaux et de répondre aux différentes questions concernant les différents lots.

Mr YMONNET représentant l'organisme de contrôle dans le domaine hygiène et sécurité demande si le vitrage des châssis de toit ( velux ) respecte la tenue aux contraintes réglementaire de 1200Joules.

Mr LIOT précise que cette contrainte principalement appliquée pour des bâtiments publics a sans doute été prise en compte par l'architecte lors de la réalisation du projet mais qu’il s’agit de logement pour des particuliers, de doute façon Mr VINCENT précisera le type de "VELUX "implantés.

Concernant la signalisation des travaux sur la D 15, une signalisation bidirectionnelle devra être indiquée pendant toute la durée des travaux.

L'entreprise DENYS ayant débuté les travaux début semaine 7 avec prise en compte de la signalisation, Mr DENYS indique qu'il laissera à disposition les panneaux de signalisation pendant la durée complète des travaux avec obligation de les ranger en lieux surs le soir  ( bungalow situé sur le parking )

…/…

…/…

Un compteur chantier de 30 mA  pour les 2 logements avec raccordement au multiple rural a été installé par l'entreprise STASIAK , le coût total des consommations sera réparti entre tous les  utilisateurs ( difficulté de connaître parfaitement la consommation de chaque intervenant )

Mr YMONNET rappelle que les EPI devront être utilisés lors du chantier ( ex de harnais pour la pose des châssis de toit….) et demande que l'on prévoit des barres d'appui au niveau des fenêtres des étages, celle ci étant située à une hauteur inférieure à 1 m

Mrs LIOT et GRZESKIEWIEZ demandent à l'entreprise VINCENT de prendre en compte cette exigence.

Les fenêtres devront être implantées « en tableau »  pour permettre un accès facile pour l"ouverture et la fermeture des volets de l"intérieur des logements contrairement à la représentation sur les plans ; Mr VINCENT et DENYS ont pris note de cette évolution.

L’entreprise  DENYS qui réalise le gros œuvre pour l’assainissement prendra contact en temps utile avec la société MICHAUD/EPARCO pour la pose finale de l’assainissement, à ce sujet Mr MICHAUD remet une documentation sur l’assainissement de maison individuelle.  De plus pour ne pas paralyser le chantier lors des travaux de gros œuvre d’assainissement et permettre l’accès pour la suite des travaux ( peinture….), les artisans concernés se consulteront ou contacteront Mr GRZESKIEWIEZ .

Mr FRANCOIS demande que la pose des fenêtres coulissantes soit retardée pour permettre un accès plus facile avec les plaques de ‘placo 

Le planning est remis à la fin de la réunion à toutes les personnes présentes, le planning pour le lot  « électricité » « chauffage » sera remis à la société STASIAK.

Mr GRZESKIEWIEZ précise qu’il n’y a pas de réunion mensuelle  prévue et que les réunions seront programmées en fonction des aléas et de l’avancement du projet mais qu’il peut être contacté à tout moment au 06.08.83.98.45.








Gérard GRZESKIEWIEZ.
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